
 

PROCURATION POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 2025 

Le membre soussigné de Soins Palliatifs Ottawa (la « Corporation ») nomme par la présente 
Sylvie Lalonde, secrétaire de la Corporation, ou, à défaut, Lynne Toupin, présidente du conseil 
d’administration de la Corporation, comme mandataire du soussigné (la « Personne désignée ») 
pour assister et agir à l’assemblée générale annuelle des membres de la Corporation qui se 
tiendra le 7 octobre 2025 (l’« Assemblée »), et à tout ajournement de celle-ci, de la même 
manière, dans la même mesure et avec les mêmes pouvoirs que si le soussigné était présent ou 
participait à l’Assemblée ou à tout ajournement de celle-ci. 

La Personne désignée est chargée d’exercer le droit de vote du soussigné à l’Assemblée comme 
suit : 

1. Voter pour □, ou voter contre □, ou s’abstenir de voter □, quant à l’adoption de l’ordre 
du jour de l’Assemblée qui a été transmis à tous les membres de la Corporation. 

2. Voter pour □, ou voter contre □, ou s’abstenir de voter □, quant à l’approbation du 
procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres de la Corporation tenue le 
7 octobre 2024, affiché au www.hospicecareottawa.ca. 

3. Voter pour □, ou voter contre □, ou s’abstenir de voter □, quant à la nomination de 
Baker Tilly Ottawa LLP à titre de vérificateurs de la Corporation pour l’exercice financier 
se terminant le 31 mars 2026. 

4. Voter pour □, ou voter contre □, ou s’abstenir de voter □, quant à l’élection au conseil 
d’administration de la Corporation, pour un mandat de trois ans, de : 

Valerie Dubois-Desroches 
Johanne Lacombe 
Andrea Findley 

 [NOTE : Pour voter contre ou s’abstenir à l’égard de l’élection d’un administrateur en 
particulier, rayer le nom de cet administrateur.] 

1. Voter pour □, ou voter contre □, ou s’abstenir de voter □, quant à la réélection au 
conseil d’administration de la Corporation, pour un deuxième mandat de trois ans, de : 

o Lynne Toupin 
o Michael Pentland 

[NOTE : Pour voter contre ou s’abstenir à l’égard de la réélection d’un administrateur en 
particulier, rayer le nom de cet administrateur.] 
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À défaut d’instructions précises, la Personne désignée est chargée de voter en faveur de : 
(i) l’adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée, (ii) l’approbation du procès-verbal de 
l’assemblée générale annuelle des membres tenue le 7 octobre 2024, (iii) la nomination de 
Baker Tilly Ottawa LLP à titre de vérificateurs de la Corporation pour l’exercice financier se 
terminant le 31 mars 2026, (iv) l’élection au conseil d’administration de la Corporation pour un 
mandat de trois ans de Valerie Dubois-Desroches, Johanne Lacombe, et Andrea Findley, (v) la 
réélection au conseil d’administration de la Corporation pour un deuxième mandat de trois ans 
de Lynne Toupin et Michael Pentland. 

La Personne désignée est également chargée d’exercer le droit de vote du soussigné à 
l’Assemblée, à sa discrétion, relativement à toute autre question qui pourrait être 
régulièrement soumise à l’Assemblée. 

FAIT le ____ jour de ______________ 2025. 

 

____________________________________________________ 
Signature du membre 

 
 
____________________________________________________ 
Nom du membre [Veuillez écrire lisiblement] 

Veuillez retourner une copie de votre procuration signée à Soins Palliatifs Ottawa au plus tard le 
6 octobre 2025, par :(i) courriel à info@hospicecareottawa.ca, ou (ii) courrier postal à : Soins 
Palliatifs Ottawa, 114, avenue Cameron, Ottawa (Ontario) K1S 0X1, À l’attention de Lusine 
Kurkchyan. 

  


